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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Les Jeux olympiques d'hiver 2030
Question écrite n° 6917

Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative
sur les nombreuses inquiétudes que suscite l'organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) d'hiver
2030, tant du point de vue écologique qu'économique. Les impacts environnementaux de ces Jeux soulèvent
des interrogations majeures. Dans un contexte de changement climatique avéré, l'organisation d'un évènement
de cette ampleur dans des régions où l'enneigement est de plus en plus incertain est contradictoire avec les
engagements écologiques de la France. Le recours massif à la neige artificielle, l'artificialisation des sols ainsi
que la construction et l'adaptation des infrastructures nécessaires ne feront qu'accentuer l'impact
environnemental sur ces territoires fragiles. De plus, le récent retrait de Martin Fourcade du poste de président
du comité d'organisation des JOP 2030 illustre ces tensions. Dans son communiqué, il déclarait : « Mon
ambition pour ces Jeux est claire : ils doivent être en phase avec leur époque, pleinement conscients des enjeux
écologiques et ancrés dans la réalité économique du pays ». Sur le plan financier, le budget du Comité
d'organisation des JOP prévoit un apport public minimum de 462 millions d'euros, soit 23 % du budget total, un
niveau de financement inédit. Depuis plusieurs mois, le Collectif citoyen JOP 2030, alerte donc sur les risques
élevés de dérive budgétaire et sur l'impact financier disproportionné pour les régions et les contribuables. Ce
collectif déplore également le manque de transparence et l'absence totale de consultation publique concernant
un projet d'une telle envergure. Compte tenu de ces éléments, il souhaite connaître les mesures qu'elle entend
mettre en œuvre afin de limiter autant que possible l'impact environnemental et budgétaire des JOP 2030.

Texte de la réponse

Après Paris 2024, les jeux Olympiques et Paralympiques d'hiver de 2030 dans les Alpes françaises représentent
une nouvelle opportunité de démontrer l'engagement de la France en faveur d'un événement sportif responsable
et sa capacité à utiliser cet événement, par son exemplarité et son rôle de démonstrateur, comme un levier pour
des projets et politiques de développement durable. À cette fin, le Gouvernement et les régions hôtes, le comité
national olympique du sport français et le comité paralympique du sport français sont particulièrement vigilants
sur l'intégration des enjeux environnementaux dans la conception et la planification de ces jeux, afin de
minimiser leur impact sur l'environnement dans un souci de sobriété, de maximiser leurs bénéfices pour les
territoires d'accueil et d'avoir un effet d'entraînement sur les événements et territoires similaires dans une
logique d'héritage. Les jeux Olympiques et Paralympiques d'hiver de 2030 dans les Alpes françaises seront
cohérents avec l'agenda « 2020+5 » du comité international olympique et les politiques publiques françaises.
Une feuille de route environnementale sera élaborée dans les prochains mois afin de définir des objectifs
ambitieux, ainsi que les indicateurs de suivi et les méthodes d'évaluation en matière écologique pour ces jeux.
Le comité d'organisation des jeux Olympiques et Paralympiques (COJOP) présidé par Edgar Grospiron, et la
société de livraison des ouvrages olympiques Alpes 2030 (Solideo Alpes 2030), se doteront d'une stratégie
environnementale ambitieuse partagée avec l'Etat, qui déclinera cette feuille de route globale dans la mise en
œuvre de leurs missions.  La feuille de route abordera en particulier les enjeux en matière de réduction de
l'empreinte carbone et de contribution à la réduction sur le long terme des émissions en privilégiant la rénovation
ou la réutilisation d'infrastructures sportives existantes, le recours à des mobilités décarbonées et l'amélioration
des infrastructures de transport collectif. Elle portera également une attention particulière à la préservation de la
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biodiversité et des milieux et paysages naturels. Elle encouragera le développement de l'économie circulaire et
le recours aux matériaux biosourcés tels que le bois. Elle devra enfin intégrer pleinement les problématiques
d'adaptation au changement climatique en veillant à la préservation des ressources en eau, en sécurisant les
infrastructures de transport et en encourageant la diversification des économies de montagne. La soutenabilité
budgétaire constituera également une exigence majeure pour l'organisation de ces jeux Olympiques et
Paralympiques d'hiver 2030. L'organisation des jeux de Paris 2024 a mis en évidence la capacité des acteurs à
maîtriser le cadre budgétaire qui avait été fixé tant au niveau du COJOP Paris 2024 que de la Solideo. Les
partenaires des jeux de 2030 portent une attention particulière au respect des objectifs de sobriété budgétaire
de ces jeux dont le modèle économique est structurellement plus fortement tributaire de concours publics que
des jeux d'été. À cette fin, un travail de consolidation budgétaire a été engagé à l'initiative du Gouvernement, sur
la base du dossier de candidature et des travaux menés par les inspections des finances et de l'éducation, des
sports et de la recherche, afin d'arrêter dans les prochains mois un budget fiable et maîtrisé pour l'organisation
des jeux. En parallèle, les équipes de la Solideo Alpes 2030 ont initié des études visant à préciser le coût et la
faisabilité des investissements à réaliser sur les infrastructures et équipements afin de valider une maquette
financière de ces projets d'ici l'automne. Parallèlement, l'État et les deux régions hôtes travaillent à la finalisation
des accords financiers qui feront ensuite l'objet d'un suivi rapproché de l'État. Un contrôle général économique
et financier par l'État a été d'ores et déjà mis en place au sein du COJOP et de la Solideo. Enfin, le projet de loi
olympique déposé au Parlement prévoira un contrôle et un suivi du COJOP Alpes 2030 et la Solideo Alpes 2030
par la Cour des Comptes. L'ensemble de ces mesures garantiront le respect d'une trajectoire budgétaire
maîtrisée pour l'organisation des jeux Olympiques et Paralympiques d'hiver 2030.
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